
FEDERATION ALGERIENNE DE VOLLEYBALL

COMMISSION FEDERALE DES REGLEMENTS QUALIFICATION ET DISCIPLINE

PV CFRQD N° 03 DU 31/01/2023

SAISON SPORTIVE 2022/2023

ETAIENT PRESENTS : MRS HAMDI ABDENNEBI- TAMATARTAZA MOHAND

ORDRE DU JOUR

1/ AFFAIRE DISCIPLINAIRE RENCONTRE RENCONTRE NRC - MCA NAT UNE S/D

DU 27.01.2023 A 16H SALLE OMS CHLEF.

DELIBERATIONS

1/ AFFAIRE DISCIPLINAIRE RENCONTRE RENCONTRE NRC - MCA NAT UNE S/D

DU 27.01.2023 A 16H SALLE OMS CHLEF.

-Vu la feuille de match

-Vu le rapport de Mr BELHACHEMI M’HAMED vice président de la FAVB mentionnant

tentative d’agression, menaces et insultes envers sa personne en tant que membre fédéral

qui était présent sur les lieux de la rencontre par l’entraîneur adjoint du MCA S/D licence

N° 6484 Mr MALAOUI .M qui en fin du 1er set de la rencontre a quitté le bon des

remplaçants en traversant le terrain et s’est déplacé vers la tribune officielle, ou était

monsieur BELHACHEMI en compagne du président du NRC, de Mr HAMOUCHE, parents

d’athlètes et de quelques figures sportives.

Et en présence de toute l’équipe nationale algérienne S/D

A signalé également les gestes que faisait l’entraîneur en chef du MCA envers les joueuses

de l’équipe du NRC

- Vu le rapport du 1er arbitre confirmant les faits reproché à l’entraîneur adjoint du MCA



- Vu le rapport du 2éme et 3éme arbitres de la rencontre confirmant les faits reproché à

l’entraîneur adjoint du MCA.

-Vu l’avertissement infligé à l’entraîneur adjoint du MCA Mr MALAOUI.M licence N° 6484

Au début du 2eme set score 00-00 pour avoir quitté le bon des remplaçants en traversant

le terrain et s’est déplacé vers la tribune officielle.

-Vu la mention inscrite sur la rapport du match (RAPPORT SUIT)

-Vu les rapports adressés a la FAVB par les officiels de la rencontres

-Vu les statuts de la FAVB art 02-art 27-art52-art53

-Vu le règlement intérieur de la FAVB art 23 alinéa C

-Vu le règlement disciplinaire art 16

-Vu les R/G de la FAVB 2019 ART 13-14-15-56-57-58-59-60-61-66-67-82-85

-Vu le barème des pénalités disciplinaires règlement et qualification Alinéa 2

-Vu le barème des sanctions financiers Alinéa 19

LA COMMISSION DECIDE

Art 01 : l’entraîneur adjoint du MCA S/D MALAOUI. M licence N° 6484 est suspendu 06 six

mois fermes a/c du 01 février 2023

Art 02 : une amende de cent mille DA (100 000.00 DA) est infligée au club MCA

LE PRESIDENT DE LA CFRQD

A.HAMDI


